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La Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) est une entreprise organisée de casse générale des politiques 
publiques et du statut des fonctionnaires. Elle joue simultanément sur quatre chantiers  : 
Budgétaire  : volonté d’une baisse drastique du budget consacré au fonctionnement de l’Etat qui se traduit par moins de 
services publics locaux, privatisation des missions, généralisation des Partenariats Public Privé (PPP),  

Structurel : pour appliquer la décision politique de supprimer 160 000 postes en 3 ans, sous le prétexte fallacieux d'un 
meilleur fonctionnement des services, un état local se construit sous la coupe des préfets. Il regroupe les services publics 
régionaux (DREAL) et fusionne tous les services départementaux (2 ou 3 Directions Départementales Interministérielles). 
Des parties des DDE ou DDEA ne seraient pas reprises dans les directions des territoires mais transférées à celles la 
population et de la cohésion sociale. L’Etat abandonne encore un peu plus les territoires ruraux !. 

Gestion des Ressources Humaines (GRH)  : Les agents attachés à leurs missions, leurs savoir-faire, leurs statuts sont 
légitimement inquiets. Des outils de mutualisation extrêmement forts (les plates-formes GRH et les bourses d’emplois) et 
des moyens de pression (primes, licenciement) permettent d’imposer un « volontariat » aux agents. 

Et le qualitatif  : un joli emballage pour « modernisation et simplification » des procédures pour les usagers. 
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 �������� )  sert aujourd’hui de ligne directrice à la réforme 
de la fonction publique voulue par le gouvernement.  

Télécommandé en 2008 pour servir d’alibi aux décideurs, il est déjà 
mis en œuvre au travers de la PFR et du projet de loi mobilité. 
Hormis ces deux sujets, ce livre blanc contient toute une série de 
propositions qui serviront de base aux réformes dans les mois à 
venir : 

·  suppressions des corps de fonctionnaires remplacés par 7 
filières professionnelles, et fin des CAP 

·  3 grades par filières et suppression des concours internes 
remplacés par une « sélection professionnelle », 

·  Introduction massive de contractuels de droit privé dans la 
fonction publique, 

·  Préconisation de l’externalisation de toutes les « missions 
support »… 

Le rapport Silicani, c’est la destruction de la fonction publique de 
carrière, où le contrat remplacera le statut, et où la performance 
individuelle supplantera l’efficacité sociale.  
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Manifestation MEEDDAT du 6 mars à Paris 
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Le MEEDDAT l’appliquera pour tous les 
personnels administratifs et assimilés : A en 
2009, B en 2010 et C en 2011. Elle remplace 
les primes actuelles et comprend une part fixe 
liée à la fonction exercée (modulable de 1 à 6) 
et une part liée aux résultats individuels 
(modulable de 0 à 6). 

La part liée à la fonction : au même grade, les 
postes n’auront plus la même valeur, selon les 
métiers et les services ! Est-ce cela, la 
réponse au manque de promotions ? 

La part liée au mérite et selon les objectifs 
atteints : prime à la « tête du client » ?  Le 
supérieur hiérarchique, formé à l’évaluation en 
une demi-journée, aura un pouvoir démesuré 
sur la rémunération de ses agents. 

La logique du mérite individuel oppose les 
personnels entre eux alors qu’il est nécessaire 
de développer le travail en équipe. 
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Véritable boite à outil pour mettre en œuvre les restructurations, ce 
projet de loi comporte : 

La possibilité du recours à l’intérim dans les 3 fonctions publiques 

L’assouplissement des recrutements à temps incomplets et de leur 
cumul 

La mobilité facilitée entre les 3 fonctions publiques et la fonction 
publique militaire 

La création du statut de  « situation de réorientation 
professionnelle » pour les agents dont le poste est appelé à 
disparaître (avec un régime indemnitaire à la discrétion du 
service…). 

La mise en disponibilité d’office après trois refus de poste ou le non 
respect par l’agent de la convention de réorientation professionnelle. 
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Le président de la république et le gouvernement 
proclament depuis plusieurs mois leur volonté de faire 
évoluer le système public d'enseignement supérieur et de 
recherche et ses chercheurs et enseignants-chercheurs, 
qu'ils jugent peu compétitifs, voire médiocres, à quelques 
rares exceptions près. Les premières mesures concernent 
principalement le Ministère de l'enseignement supérieur et 
de la recherche : démantèlement du CNRS, remise en 
cause du statut des enseignants-chercheurs... Les 
établissements du MEEDDAT semblent pour le moment 
épargnés, le plan d’évolution des CETE s’inscrivant dans 
d’autres logiques. Mais pour combien de temps encore ? 
La FSU est et sera particulièrement vigilante à propos de 
la pérennité des missions et du financement de nos 
organismes. 
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Il n'aura finalement fallu qu'une dizaine d'années pour que 
la demande unanime des représentants des chercheurs 
d'une revalorisation du statut des CR se traduise par... 
l'éventualité de les faire bénéficier d'une Prime de Service 
et de Rendement. Mais au moment où nous rédigeons 
cette profession de foi, les incertitudes concernant la mise 
en œuvre de cette mesure restent fortes : les montants 
seraient en moyenne de 1754 euros brut par an pour un 
CR (2715 pour un DR), avec un doublement à terme (mais 
quand ?), le taux pourrait être modulé d'un service à l'autre 
(et pourquoi pas d'un chercheur à l'autre), et surtout le 
texte de création n'est toujours pas signé par le Budget ! 
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Même si, dans les faits, l'habilitation à diriger des 
recherches n'est pas toujours nécessaire pour pouvoir 
postuler à Directeur de recherche, ne pas en disposer peut 
néanmoins être mis en avant pour refuser une 
candidature. Quel que soit son organisme d'appartenance, 
il faut donc permettre à tout CR qui le souhaite de passer 
une habilitation et que le temps qui y est consacré soit 
explicitement reconnu dans ses activités. 
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9  dans l'état actuel des deux 
corps, même habilités, de nombreux CR resteront bloqués 
au dernier échelon et ne pourront devenir DR. La situation 
ne fait d'ailleurs que s'aggraver. Alors qu'en 2001, DR (tous 
grades confondus), CR2 et CR1 représentaient trois 
groupes d'importance équivalente, les CR1 ont vu leur 
poids s'accroître continument depuis : 2 chercheurs sur 5 
en 2005, plus d'un sur deux aujourd'hui. Or, le déroulement 
de carrière d'un CR1 dure au maximum 20 ans ! 
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Le statut des chercheurs de l’Equipement est proche de celui des 
chercheurs du CNRS. !�
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Echelon  Durée Indice 
brut 

Indice 
majoré  Durée Indice 

brut 
Indice 
majoré  Echelon Durée Indice 

brut 
Indice 
majoré 

  Chargé de recherche  
de 2ème classe  

 Chargé de recherche  
de 1ère classe  

 Directeur de recherche 
de 2ème classe  

1er  1 an 530 454  2 ans 562 476  1er 1 an 
3m 

801 658 

2ème  1 an 542 461  2 ans 
6m 

600 505  2ème 1 an 
3m 

852 696 

3ème  1 an 580 490  2 ans 
6m 

677 564  3ème 1 an 
3m 

901 734 

4ème  1 an 
4m 

617 518  2 ans 
6m 

755 623  4ème 1 an 
3m 

958 776 

5ème  2 ans 653 545  2 ans 
6m 

821 673  5ème 3a 6m 1015 821 

6ème  - 677 564  2 ans 
6m 

881 719  6ème - - A(*) 

7ème      2 ans 
9m 

920 749  DR de 1ère classe  

8ème      2a 10m 966 783  1er 3 ans 1015 821 

9ème      - 1015 821  2ème 3 ans - B(*) 

Indice majoré au 1er février 2009  
Valeur du point d’indice mensuel : 4,570625 € au 1/10/08 

 3ème - - C(*) 

 DR de classe exceptionnelle  

(*) Échelle lettres : échelons décomposés en chevrons. 
Passage au chevron supérieur en continu après un an. 

 1er - - D(*) 

 2ème   E(*) 

Les chercheurs effectuant une mobilité d’au moins 2 ans bénéficient d’une bonification 
(durée d’échelon réduite d’un an). 
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Seulement au choix  pour des CR2 ayant 4 
ans d’ancienneté de CR2. La sélection tient 
compte du niveau et de la qualité de la 
production scientifique, de la capacité à 
conduire un projet dans une équipe et de 
l’insertion dans le laboratoire ou l’unité. 
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Seulement par concours sur titres et travaux  
ouvert à partir de 3 ans d’ancienneté de CR1. 
Les critères de choix sont la responsabilité de 
laboratoire ou d’unité de recherche ou de 
grands programmes, la représentativité ou 
rayonnement et la prospective de recherche et 
d’expertise. 
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La 1ère classe est accessible par avancement 
au choix pour les DR2 ayant 2 ans d’ancienneté 
de DR2. La classe exceptionnelle n’est 
accessible qu’au choix aux DR1 ayant au moins 
18 mois d’ancienneté au 3ème échelon. 
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En ces temps de crise économique et 
sociale il est plus que jamais nécessaire 
de rappeler que les services publics, dont 
la première mission est l’intérêt général, 
sont garants de solidarité, d’égalité 
d’accès aux droits mais aussi d’efficacité 
économique et  sociale. 

Raison de plus pour combattre une 
politique qui, plus que jamais, considère 
les services publics comme un coût et non 
un investissement, multiplie les coupes 
claires, redéploie, privatise,  externalise et 
prétend imposer partout des critères de 
gestion inspirés du privé.  
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Les candidats sont présentés sur liste syndicale. Le positionnement, les 
pratiques et actions de l'organisation concernée sont donc à prendre en 
compte dans son choix. Voter FSU,  c’est voter pour des syndicats : 

·  refusant tout corporatisme  et regroupant toutes les catégories de 
personnels du MEEDDAT 

·  défendant les agents à partir de critères objectifs , syndiqués (à 
la FSU ou non) ou non syndiqués 

·  présents dans de nombreux services  (ex-Equipement, ex-
Environnement, Affaires maritimes) et dans plusieurs CAP ou CCP 
(agents et techniciens de l’Environnement, chercheurs, contractuels, 
inspecteurs et contrôleurs des Affaires maritimes, syndics des gens 
de mer) 

·  se coordonnant pour défendre ensemble tous les agen ts du 
MEEDDAT, quelle que soit l’origine de leurs services 

·  défendant  la réalité de la carrière des personnels en détachement, 
notamment sans limitation de durée contre une mise à l'écart par 
l'administration  

·  participant à la FSU , première fédération de la Fonction publique 
de l’Etat, qui apporte aux élus son soutien, tant pour la préparation 
des CAP que pour l'information sur les résultats 

·  attachés à un syndicalisme  défendant les droits de tous les 
salariés et un projet de société solidaire où le service public est le 
garant de l’égalité 

·  défendant l’action intersyndicale  parce que, tous ensemble , on 
est plus fort face à l’administration et à un gouvernement qui 
multiplient les offensives contre les fonctionnaires et les services 
publics. 
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Le comité d’évaluation (CEVAL) est fondamental pour les chercheurs . 
Il est non seulement chargé de leur évaluation tous les deux ans, mais aussi 
auditionne les candidats aux concours de CR et DR et établit les listes des 
admissibles. Il donne un avis sur la titularisation des nouveaux CR et sur leur 
niveau de reclassement en fonction de leur ancienneté et propose les 
changements de grade de 2ème à 1ère classe. 
C’est une instance paritaire composée pour moitié de membres nommés par 
l’administration et pour moitié d’élus des corps de chercheurs. 
La CAP tient compte des avis du CEVAL. Il est donc important d’assurer la 
cohérence entre les interventions des élus dans les deux instances.  
Le CEVAL n’est pas renouvelé cette année. Il continuera donc à siéger avec 
les représentants du personnel actuels, dont l’élue FSU. 
Votre vote à la CAP pour la liste des chargés de recherche FSU est donc 
important pour votre avenir et une bonne représentation de tous les CR. 
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9   site intranet : http://sup-equip-fsu.syndicat.i2/  - courriel : contact@sup-equip.org   
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9   Site internet : www.sne-fsu.org   - Courriel : sne@ecologie.gouv.fr   
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 Site internet :  www.sygma-fsu.org  - Courriel : sygma-fsu@agriculture.fr   
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 Site internet : www.snamer.fr  - Courriel : DDAM-35.SNAMER.Syndicat@i-carre.net  
 

 


